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Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société ALD (la « Société ») sont informés
qu'ils sont convoqués en Assemble Générale Mixte le mercredi 24 mai 2023 à 10
heures, qui se tiendra au siège social de la Société à l'effet de délibérer sur le projet d'ordre
du jour et de résolutions suivantes :

Ordre du jour

Les résolutions 1 à 17, 24 et 27 relèvent de la compétence de l'Assemblée Générale
Ordinaire.

Les résolutions 18 à 23 et 25 à 26 relèvent de la compétence de l'Assemblée Générale
Extraordinaire.

1. Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2022 ;
2. Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2022 ;
3.  Affectation  du  résultat  de  l'exercice  clos  le  31  décembre  2022  et  distribution  d'un
dividende  ;
4. Approbation du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions dites
réglementées visées à l'article L. 225-38 du Code de commerce ;
5. Renouvellement du mandat de Madame Diony LEBOT en qualité d'Administrateur ;
6. Renouvellement du mandat de Madame Patricia LACOSTE en qualité d'Administrateur ;
7. Renouvellement du mandat de Monsieur Frédéric OUDEA en qualité d'Administrateur ;
8. Renouvellement du mandat de Monsieur Tim ALBERTSEN en qualité d'Administrateur ;
9. Nomination de Monsieur Pierre PALMIERI en qualité d'Administrateur ;
10. Approbation du rapport sur les rémunérations des mandataires sociaux en application de
l'article L. 22-10-34 I du Code de commerce ;
11. Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute
nature versés au cours ou attribués au titre de l'exercice 2022 à Monsieur Tim ALBERTSEN,
Directeur Général, en application de l'article L. 22-10-34 II du Code de commerce ;
12. Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute
nature versés au cours ou attribués au titre de l'exercice 2022 à Monsieur Gilles BELLEMERE,
Directeur  Général  Délégué  jusqu'au  31  décembre  2022,  en  application  de  l'article  L.
22-10-34 II du Code de commerce ;
13. Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute
nature versés au cours ou attribués au titre de l'exercice 2022 à Monsieur John SAFFRETT,
Directeur Général Délégué, en application de l'article L. 22-10-34 II du Code de commerce ;



14.  Approbation de la  politique de rémunération du Directeur  Général  et  du Directeur
Général Délégué en application de l'article L. 22-10-8 II du Code de Commerce ;
15. Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d'administration et
des Administrateurs  de la  Société  en application de l'article  L.  22-10-8 II  du Code de
Commerce ;
16. Autorisation de porter la part variable de la rémunération totale des personnes régulées
visées  à  l'article  L  511-71  du  Code  monétaire  et  financier  au  maximum  au  double  de  la
rémunération fixe ;
17. Autorisation consentie au Conseil d'administration en vue d'opérer sur les actions de la
Société dans la limite de 5 % du capital social ;
18.  Autorisation  donnée  au  Conseil  d'administration  de  réduire  le  capital  social  par
annulation d'actions précédemment rachetées dans le cadre des programmes de rachat
d'actions ;
19. Autorisation consentie au Conseil d'administration, pour une durée de 38 mois, à l'effet
de procéder à l'attribution gratuite d'actions de performance, existantes ou à émettre au
profit  des  mandataires  sociaux  de  la  Société,  des  membres  du  personnel  salarié  ou  de
certaines catégories d'entre eux, dans la limite d'un nombre maximal de 3 400 000 actions,
soit 0,41% du capital social, emportant de plein droit renonciation des actionnaires à leur
droit préférentiel de souscription ;
20. Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration pour augmenter le
capital social par émission d'actions ou de titres de capital donnant accès à d'autres titres
de capital de la Société ou donnant droit à l'attribution de titres de créances et émettre des
valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société, avec
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans la limite d'un montant
nominal maximal de 600 millions d'euros, pour une durée de 26 mois ;
21. Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration pour augmenter le
capital social par émission d'actions ou de titres de capital donnant accès à d'autres titres
de capital de la Société ou donnant droit à l'attribution de titres de créances et émettre des
valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du
droit  préférentiel  de  souscription  des  actionnaires  et  par  offre  au  public  autre  que  celles
visées  l'article  L.  411-2  1°  du  Code  monétaire  et  financier,  dans  la  limite  d'un  montant
nominal maximal de 120 millions d'euros, pour une durée de 26 mois ;
22. Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration pour augmenter le
capital social par émission d'actions ou de titres de capital donnant accès à d'autres titres
de capital de la Société ou donnant droit à l'attribution de titres de créances et émettre des
valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du
droit  préférentiel  de  souscription  des  actionnaires  et  par  offre  au  public  visées  l'article  L.
411-2 1° du Code monétaire et financier,  dans la limite d'un montant nominal maximal de
120 millions d'euros, pour une durée de 26 mois ;
23. Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration pour augmenter le
nombre de titres à émettre en cas d'augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel
de souscription des actionnaires, dans la limite de 15% de l'émission initiale, pour une durée
de 26 mois ;
24. Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration pour augmenter le
capital  social  par  incorporation  de  réserves,  bénéfices,  primes  ou  autres  sommes  dont  la
capitalisation serait admise dans la limite d'un montant nominal maximal de 600 millions
d'euros, pour une durée de 26 mois ;
25. Délégation de pouvoirs consentie au Conseil d'administration pour augmenter le capital
social par émission d'actions ou de titres de capital donnant accès à d'autres titres de
capital de la Société ou donnant droit à l'attribution de titres de créances et émettre des
valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, dans la limite de 10% du
capital social, en vue de rémunérer des apports en nature, pour une durée de 26 mois ;
26.  Délégation de compétence consentie  au Conseil  d'administration à l'effet  de procéder,
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, à des opérations
d'augmentation  de  capital  ou  de  cession  d'actions  réservées  aux  adhérents  d'un  Plan
d'épargne d'entreprise ou de Groupe, dans la limite de 0,3% du capital social, pour une
durée de 26 mois ;
27. Pouvoirs pour formalités.

Modalités de participation à l'Assemblée Générale

1. Modalités d'exercice de la faculté d'inscription à l'ordre du jour ou projets de
résolution



En application des articles L. 225-105, L. 22-10-44, R. 225-71, R. 225-73 et R. 22-10-22 du
Code  de  commerce,  un  ou  plusieurs  actionnaires  constitués  en  association  selon  les
dispositions de l'article L. 225-120 du Code susvisé pourront requérir l'inscription de points
ou de projets de résolutions à l'ordre du jour de cette Assemblée.

Les demandes d'inscription de points ou de projets de résolutions doivent être adressées au
siège social de la Société par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à
compter de la publication du présent avis étant précisé que la date limite de réception des
demandes  d'inscription  est  fixée  au  25ème  jour  précédant  la  date  de  l'Assemblée  soit  le
samedi 29 avril 2023. Il sera accusé réception de ces demandes par le président du Conseil
d'administration  par  lettre  recommandée dans  un  délai  de  5  jours  à  compter  de  leur
réception.

Si  les  conditions  susvisées  étaient  remplies,  les  demandes  des  actionnaires  seraient
inscrites à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale et feraient l'objet d'un avis rectificatif.

Ces demandes doivent être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte qui
justifie de la détention ou de la représentation par les auteurs de la demande de la fraction
du capital exigée par l'article R. 225-71 susvisé. La demande d'inscription de projets de
résolution devra en outre être accompagnée du texte des projets de résolution assorti le cas
échéant d'un bref exposé des motifs. La demande d'inscription d'un point à l'ordre du jour
devra en tout état de cause être motivée et contenir les informations légalement requises si
l'objet de la demande consiste en la présentation d'un candidat au Conseil d'administration.

L'examen par l'Assemblée Générale des points et projets de résolutions déposés par les
actionnaires dans les conditions légales et réglementaires est subordonné à la transmission
par  les  auteurs  de  la  demande  d'une  nouvelle  attestation  justifiant  de  l'inscription  en
compte des titres dans les mêmes conditions au 2ème jour ouvré précédant l'Assemblée soit
le lundi 22 mai 2023 à zéro heure, heure de Paris.

2. Modalités d'exercice de la faculté de poser des questions écrites

Conformément aux articles L. 225-108 et R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire,
à compter de la mise à sa disposition des documents nécessaires pour lui permettre de se
prononcer en connaissance de cause et de porter un jugement informé sur la gestion et la
marche  des  affaires  de  la  Société,  dispose  de  la  faculté  de  poser  par  écrit  des  questions
auxquelles le Conseil d'administration est tenu de répondre au cours de l'Assemblée. Ces
questions  écrites  sont  envoyées  au  siège social,  à  l'attention  du  Président  du  Conseil
d'administration, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception au plus tard le
4ème jour ouvré précédant la date de l'Assemblée Générale, soit le mercredi 17 mai 2023.

Les questions sont accompagnées d'une attestation d'inscription soit dans les comptes de
titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par
un  intermédiaire  mentionné  à  l'article  L.  211-3  du  Code  monétaire  et  financier.
Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune pourra être apportée à ces
questions dès lors qu'elles présenteront le même contenu. En outre,  une réponse sera
réputée  avoir  été  donnée  dès  lors  qu'elle  figurerait  sur  le  site  internet  de  la  Société  dans
une rubrique consacrée à cet effet. Enfin, il est précisé, concernant les questions qu'il serait
susceptible  de recevoir,  que le  Conseil  d'administration pourra  déléguer  à  l'un  de ses
membres ou à un membre de la direction générale le soin d'y répondre.

3. Conditions et modalités de participation à l'Assemblée Générale

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, a le droit de
participer/voter à l'Assemblée Générale.

Tous les jours et heures indiqués ci-après sont les jours et heures de Paris (France).

Conformément  à  l'article  R.  22-10-28  du  Code  de  commerce,  pour  participer/voter  à
l'Assemblée,  les  actionnaires  devront  justifier  de  leur  qualité,  au  deuxième  jour  ouvré
précédant l'Assemblée, c'est-à-dire le lundi 22 mai 2023, matin, à zéro heure (ci-après,
« J-2 »), par l'inscription en compte des titres, soit à leur nom, soit au nom de l'intermédiaire
inscrit visé à l'article L. 228-1 du Code de commerce.
- Pour les actionnaires au nominatif, cette inscription en compte à J-2 dans les comptes
de titres nominatifs est suffisante pour leur permettre de participer à l'Assemblée.
-  Pour les actionnaires au porteur,  ce sont les intermédiaires habilités teneurs des
comptes de titres au porteur (ci-après, les « Teneurs de Comptes Titres » mentionnés à
l'article  L.  211-3  du  code  monétaire  et  financier)  qui,  soit  lors  de  la  transmission  du
formulaire unique de vote à distance ou de procuration (ci-après, le « Formulaire Unique »),



soit  lors  de  l'utilisation  du  site  de  vote  par  Internet,  justifient  directement  auprès  du
centralisateur  de  l'Assemblée  de  la  qualité  d'actionnaire  de  leurs  clients.

L'actionnaire  dispose  par  ailleurs  de  plusieurs  possibilités  pour  participer  à
distance à l'Assemblée Générale en :
- donnant pouvoir au Président de l'Assemblée, à son conjoint ou partenaire avec lequel il a
conclu un pacte civil de solidarité, ou à toute autre personne physique ou morale de son
choix dans les conditions prescrites aux articles L. 225-106 et L. 22-10- 39, ou encore à
donner pouvoir sans indication de mandataire ; ou
- votant à distance (par correspondance ou par Internet).

Conformément à l'article R. 22-10-28 du Code de commerce, il est précisé qu'une fois qu'il a
voté à distance ou envoyé un pouvoir, un actionnaire ne peut plus choisir un autre mode de
participation mais peut céder tout ou partie de ses actions. Le nombre d'actions pris en
compte pour le vote sera le nombre d'actions inscrit au compte de l'actionnaire le lundi 22
mai 2023 à zéro heure.

Ces modes de participation à distance sont précisés ci-dessous :

Désignation - Révocation d'un mandataire (procuration)

L'actionnaire ayant choisi de se faire représenter par un mandataire de son choix, peut
notifier cette désignation ou la révoquer :

- par envoi postal, par les actionnaires à leur Teneur de Compte Titres, du Formulaire
Unique dûment rempli et signé qui, pour être pris en compte, doit être reçu par Société
Générale , Services des Assemblées - CS 44308, Nantes Cedex 3 au plus tard le dimanche
21 mai 2023 ;

- par voie électronique,  en se connectant, pour les actionnaires au nominatif au site
Internet www.sharinbox.societegenerale.com ou, pour les actionnaires au porteur, au portail
Internet de leur Teneur de Compte Titres pour accéder au site Internet Votaccess, selon les
procédures qui lui seront indiquées. Le mandat envoyé par voie électronique devra au plus
tard parvenir à 15 heures la veille de la réunion de l'Assemblée Générale soit le mardi 23
mai 2023 à 15 heures.

En  application  de  ce  qui  précède,  les  mandats  ne  seront  pas  acceptés  le  jour  de
l'Assemblée.

Il est précisé que, conformément à l'article L 225-106 du Code de commerce, pour toute
procuration sans indication de mandataire, le Président de l'Assemblée émettra un vote
favorable  à  l'adoption  des  projets  de  résolution  présentés  ou  agréés  par  le  Conseil
d'Administration, et un vote défavorable à l'adoption de tous les autres projets de résolution.
Pour émettre tout autre vote, l'actionnaire devra faire choix d'un mandataire qui accepte de
voter dans le sens indiqué par le mandant.

Vote par correspondance à l'aide du Formulaire Unique

L'actionnaire au nominatif recevra le Formulaire Unique par courrier postal sauf s'il a
accepté une réception par voie électronique.

L'actionnaire au porteur adressera sa demande de Formulaire Unique à son Teneur de
Compte Titres qui, une fois que l'actionnaire aura complété et signé ledit formulaire, se
chargera  de  le  transmettre,  accompagné  d'une  attestation  de  participation,  au
centralisateur  de  l'Assemblée.

Toute demande de Formulaire Unique devra être reçue, conformément aux dispositions de
l'article R. 225-75 du Code de commerce, au plus tard six jours avant l'Assemblée, soit le
mercredi 17 mai 2023.

Dans  tous  les  cas,  le  Formulaire  Unique  dûment  rempli  et  signé,  accompagné  de
l'attestation  de  participation  pour  les  actionnaires  au  porteur,  devra,  conformément  à
l'article R. 225-77 du Code de commerce, parvenir au plus tard deux jours calendaires avant
la date de l'Assemblée, soit le dimanche 21 mai 2023, à l'adresse indiquée ci-dessous :

Société Générale (Service Assemblée, CS 30812, 44 308 Nantes Cedex 3).

Il est précisé qu'aucun Formulaire Unique reçu par Société Générale après cette date ne
sera pris en compte.

Vote par Internet

http://www.sharinbox.societegenerale.com


L ' a c t i o n n a i r e  a u  n o m i n a t i f  s e  c o n n e c t e r a  a u  s i t e  I n t e r n e t
www.sharinbox.societegenerale.com en utilisant son adresse mail de connexion (s'il a activé
son  compte  Sharinbox  by  SG Markets)  ou  son  code  d'accès  Sharinbox  rappelé  sur  le
Formulaire Unique ou dans le courrier électronique qui lui a été adressé.

L'actionnaire au porteur se connectera, avec ses identifiants habituels, au portail Internet
de son Teneur  de Compte Titres  pour  accéder  au site  Internet  Votaccess et  suivra la
procédure indiquée à l'écran.

Le vote par Internet sera ouvert du lundi 8 mai 2023 à 9 heures au mardi 23 mai 2023 à 15
heures. Afin d'éviter toute saturation éventuelle, il est recommandé aux actionnaires de ne
pas attendre la date ultime pour se connecter

4. Droit de communication des actionnaires

Conformément aux article L. 225-108 et R. 22-10-23 du Code de commerce, le présent avis
de réunion valant avis de convocation, les formulaires de vote par correspondance et de
vote par procuration, le texte des projets de résolutions, la déclaration du nombre total de
droits de vote existant et le nombre d'actions composant le capital de la Société à date ainsi
que les documents destinés à être présentés à l'Assemblée seront publiés au moins 21 jours
avant la date de l'Assemblée, soit le mercredi 3 mai 2023, sur le site internet de la Société,
à l'adresse : http://www.aldautomotive.com dans une rubrique consacrée à l'Assemblée.

Tous les documents dont les actionnaires peuvent obtenir communication en application des
articles L. 225-115 du Code de commerce ainsi que ceux devant être tenus à la disposition
de ces derniers conformément aux articles R. 225-83 et R. 22-10-23 du Code de commerce,
peuvent également être consultés au siège social ainsi sur le site internet de la Société
http://www.aldautomotive.com dans les délais prévus par la règlementation en vigueur.

5. Justification du droit de participer à l'Assemblée Générale/ Qualité d'actionnaire

Conformément aux dispositions de l'article R. 22-10-28 du Code de commerce, il est justifié
du droit  de participer  à  l'assemblée par  l'inscription en compte des titres  au nom de
l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application du septième alinéa
de l'article L. 228-1, le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, c'est-à-dire au lundi 22
mai 2023 à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par
le mandataire de la Société - Société Générale Securities Services, soit dans les comptes de
titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité mentionné à l'article L. 211-3 du Code
monétaire et financier.

Concernant les actionnaires dits au porteur, l'inscription des titres dans les comptes de titres
au  porteur  tenus  par  les  intermédiaires  financiers  mentionnés  à  l'article  L.  211-3  du  Code
monétaire et financier, justifiant du droit de participer à l'Assemblée Générale est constatée
par une attestation de participation délivrée par ces derniers, en annexe, selon le cas, du
formulaire de vote à distance,  de la  procuration de vote,  ou de la  demande de carte
d'admission établie au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté
par l'intermédiaire inscrit.

Seuls les actionnaires justifiant de cette qualité au lundi 22 mai 2023 à zéro heure, heure de
Paris,  dans  les  conditions  rappelées  ci-dessus,  pourront  participer  à  cette  Assemblée
Générale.

L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance ou envoyé un pouvoir peut à tout
moment céder tout ou partie de ses actions en application de l'article R. 22-10-28 du Code
de commerce.

Cependant, si la cession intervient avant le lundi 22 mai 2023 à zéro heure, heure de Paris,
la Société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance
ou  le  pouvoir.  A  cette  fin,  l'intermédiaire  habilité  teneur  de  compte  notifie  la  cession  à  la
Société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.

Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le lundi 22 mai 2023 à zéro heure,
heure de Paris,  quel  que soit  le  moyen utilisé,  n'est  notifiée par  l'intermédiaire  habilité  ou
prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.
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